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TERRITOIRE DU RUANDA-TIUNDT
BES IDENCE DU RUANDA

Ruliengeri, le 28 septembre 1953 .-

TERRITOIRY. DE RUME N ERI.-

ORJET 2=

Approbation déclarations

de créance .-

=

—
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No Z&:’ﬁ“ /SEC. I.

L Monsieur Fr. BAUDART, Agent
Temporaire z USUMBURA .-

(Sous le couvert de Monsieur le BRésident
dix Buanda 32 K I GA L T .-)

(Sous le couvert de lionsieur le Résident

Ruhengeri de 1'Upundi 8 K ITE GA «~)

Monmsieur L?Apent Termporaire,

J?’ai 1’honneur de vous renvoyer pour
correction les déelarations de créance gue vous avez
confiées au Commis dactylographe avant votre deépart
de Ruhenreri et que eelui-ci vient de déposer sur mon
bureau. I1 s?arit des diclarations pour récupération
de 1?indemnitd de wvoiture (forfalt mensuecl) relatives

aux 23me et troisicme trimestreg-

Lorsque je fue appelé 2 donner un avis
par lettre n°® I.0¢9/P.E.I. en date du 18 aveil 1953,
au sujet da ce forfait de 300 kilométres, cet avis
rrécisait un nortre de 2 voyvagee zller et retour
vendant 25 jours mensuellement. Ce ne fut pas le cas.
Vos orésences au Terriltoire furent loin d’etre quoti-
diennes. Je wvous cerals reconnaissent de les représenter
a la lumisre d’un journal de route, leguel consignera
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g rfels ocue vous avez eflfectuds de Musanze
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Runhenzeri pour les prestations & la faveur du serwvice
territorial «=

L’ ADMINISTRATEUR DE TERRITOIRE ,-
R. GAUPIN,-



